Comité de Pilotage 06/05/10

COMITE  DE  PILOTAGE  DU  6 MAI 2010

Etaient présents : 

Michel Guilvard; Monique et Jean-Pierre Hariot; Guy Roy (représentant Jean Burnichon); Françoise Morgère; Jean-Claude Giraudon; Mireille Bigueur; Isabelle Blin.

Excusés : 

M. et Mme Burnichon; Mme Haim-Bonnet; Mme A.M. Colleaux; Mme Guilvard; M.Cohen.

¤ Il a été à nouveau demandé que les comptes rendus, en plus d’être sur le site de la DL, soient adressés par mail à tous les membres internautes et par courrier aux autres membres.

¤ Suite à la demande de Monique Hariot au dernier Comité de Pilotage, Françoise Morgère donnera le nom des participants de la « Commission Animation ».

¤ Conseil de Quartier du 25 mars avec la présentation du projet de la nouvelle école -

   Le projet a été bien accueilli. L’architecte a bien répondu aux attentes et à tenu compte des 

   terrains et bâtisses avoisinants. 

   A la rentrée prochaine, du faite des travaux concernant la nouvelle école, il est demandé 

   qu’un regroupement des enfants soit effectué pour le centre de loisirs, les mercredis et les 

   vacances scolaires.

   Il pourrait être envisagé que le parking de la Maison de Quartier puisse servir aux véhicules          des personnes qui accompagnent les enfants en voiture, uniquement pour l’entrée et la sortie   de l’école. Cette question est à voir.

¤ Bilan de la marche silencieuse

Dans le dernier Clamart Info il y a un espace réservé à cette marche silencieuse et la photo montre bien que les habitants du Jardin Parisien étaient présents. Ce fut un grand moment de partage.

¤ Mini puces :

  ~ La date retenue est le dimanche 12 septembre 2010.

  ~ Un article sera fait dans Clamart Info de juin en incluant la fête du quartier.

  ~ Monique et Jean-Pierre Hariot se sont rendus Route du Vieux Cimetière et ont constaté 

    que l’on pouvait mettre 23 emplacements + 3 à l’angle droit de cette route (ces nouveaux 

    emplacements seront matérialisés par les lettres de l’alphabet), ce qui donnera 116 places 

    au total. Françoise Morgère fera les demandes nécessaires auprès des différents organis-    

    mes.

 ~ La période d’inscription sera du 10 au 30 juin 2010 

 ~ Attribution des emplacements :

     Des critères ont été définis :

· En priorité les personnes qui étaient en liste d’attente en 2009 et qui n’ont pu avoir 

      d’emplacement. 

· Regarder les personnes qui ont eu un stand depuis plusieurs années

· Risque de perte d’emplacement pour 2011 si la propreté du stand, à la fin de cette manifestation, n’a pas été respectée.

     Ces critères seront mentionnés sur le bulletin d’inscription, ainsi que sur la lettre de 

     confirmation du numéro de stand. 

· Le bulletin d’inscription sera distribué en même temps que le Clamart Info de Juin.

~ Comme en 2009 le sens unique pour entrer et sortir des minipuces sera reconduit

~ Françoise Morgère verra avec le service concerné pour la barrière bloquant la Route du 

   Vieux Cimetière.

~  Comme les années précédentes, il y aura une distribution de croissants et de café. Le constat est fait qu’il y a toujours du café et des croissants en surnombre. Il est décidé que cette année, ce sera 2 CROISSANTS et 2 CAFES par stand à la place de 3. 

   Monique HARIOT s’occupera de faire faire des devis : Boulangerie « Au Bon Pain »et au 

   Café des Marronniers. Elle demandera également un devis pour l’apéritif.

~ Il est demandé que deux WC soient prévus

¤ Questions diverses –

   ~ Il est demandé que la poubelle du terrain de boules soit vidée régulièrement et de plus il 

     serait peut être bon d’en faire installer au moins deux autres. 

  ~ Il est absolument impératif de revoir l’aménagement du bois : bancs, tables, panneaux 

    d’interdiction de feux, de bicyclettes ; d’ouvrir les WC (que ces WC soient propres et que 

    les portes ferment.

 ~ Il y aurait lieu de revoir l’aménagement du stationnement dans la rue des Aubépines, car il 

    n’y a eu aucune concertation des riverains.

 ~ Il y aurait lieu de fixer le stationnement dans les rues du Jardin Parisien.

 ~ Une étude est demandée concernant le passage piétons au bout de l’avenue des Acacias.

------------------

  IMPORTANT :

Du fait des contraintes de calendrier et de régie, nous avons dû modifier la date de clôture des inscriptions aux Minipuces annoncée ci-dessus.

Les inscriptions auront lieu du 10 au 25 juin comme mentionné dans le Clamart Infos et le tract d’inscription

